
Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole 

République  
Française 

Département des 
Bouches du Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE URBAINE 

MARSEILLE PROVENCE METROPOLE 

Séance du 8 octobre 2007 
 

Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, 
Vice-Président du Sénat, a ouvert la séance à laquelle ont été présents 125 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Michel ACREMENT - René AINARDI - Zaven ALEXANIAN - Francis ALLOUCH - Robert ASSANTE - Jean AYEL - Marcel BENASSI 
- Mireille BENEDETTI - Salomon BENICHOU - Jean-Marc BENZI - Roger BERANGER - Marc BERNARD - François-Noël 
BERNARDI - Jean-Pierre BERTRAND - Gérard BISMUTH - Philippe BONIFAY - Patrick BORE - Miloud BOUALEM - Eugène 
BOUJOT - Valérie BOYER - Robert BRET - Sylvie BRUNET - Philippe CAMILLIERI - Nicole CANTREL - Christian CARBONEL - 
Marie-Thérèse CARDONA - Anne-Marie CARNUS - Benjamin CHAPPE - Gérard CHENOZ - Jean-Claude COLOMBO - Jean-Marc 
CORTEGGIANI - Vincent COULOMB - Paul-Jean CRISTOFARI - Paul DAUMAS - Claude DAUMERGUE - Alain DE GANTES - 
Pierre DEFENDINI - Nicole DESMATS - Christiane DINARDO  - Sylvia DOUCET - Frédéric DUTOIT - Janine ECOCHARD - Michelle 
EMERY - Monique ENGELHARD - André ESSAYAN - Michel FORNERIS - Claude FRIGANT - Didier GARNIER - Jean-Claude 
GAUDIN - Roland GIBERTI - Daniel GILER - Catherine GINER - Jean-Pierre GIORGI - Francis GIRAUD - Jean-Claude GUERAUD - 
Robert HABRANT - Michel ILLAC - Jean-Claude IMBERT - Bernard JACQUIER - Henri LAFITE - Albert LAPEYRE - Alain LAURENS 
- Eric LE DISSES - Marie-Yves LE DRET - Eric LEOTARD - Ange LETTIERI - Antoine LORENZI - André MALRAIT - Stéphane MARI 
- Jean-Claude MARIN - Guy MARTIN - Patricia MASSARO - Jean-François MATTEI - Didier MAURY - Christian MAYADOUX - 
Muriel MENCACCI-GRAND - Lucien MERLENGHI - Roger MERONI - Laurent MICHEL - Marie-Thérèse MINASSIAN - André 
MOLINO - Maryse MONOD - Jean MONTAGNAC - Yves MORVAN - Marie-France MOURET - Pascal MUNIER - Renaud 
MUSELIER - Bernard OLIVER - Christine ORTIZ - Marie-Françoise PALLOIX - Pierre PARSY - Christyane PAUL - Pierre PENE - 
Gérard PEPE - Elisabeth PERRENOT-MARQUE - Maurice PETIT - Claude PICCIRILLO - Monique ROBINEAU - Jacques ROCCA 
SERRA - Georges ROSSO - Henri RUGGERI - Roger RUZE - André SABDES - Philippe SANMARCO - Catherine SANTINI - 
Danielle SERVANT - Christel SIMONETTI-ACHARD - Daniel SIMONPIERI - Bernard SUSINI - Maurice TALAZAC - René TAVERA - 
Jean-Pierre TEISSEIRE - Guy TEISSIER - Jean-Louis TIXIER - Maxime TOMMASINI - Claude TORNOR - Jean-Louis TOURRET - 
Jean-Paul ULIVIERI - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - André VARESE - Claude VILLANI-LEONI - Lucien WEYGAND. 
 
Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Michel AMBROSINO représenté par Guy MARTIN - Gabrielle ANTONI représentée par Antoine LORENZI - Olivier BLANC 
représenté par Laurent MICHEL - Geneviève BOBBIA-TOSI représentée par Michel ILLAC - Annick BOET représentée par Robert 
BRET - Jean-Louis BONAN représenté par Jean-Claude GUERAUD - Jean BONAT représenté par Benjamin CHAPPE - Eric DIARD 
représenté par Pierre PARSY - Jean DUFOUR représenté par Marie-Françoise PALLOIX - Marie-Thérèse FOURNIER représentée 
par Maxime TOMMASINI - Françoise GAYDA représentée par Jean-Pierre BERTRAND - Samia GHALI représentée par Marie-
Thérèse MINASSIAN - Albert GUIGUI représenté par Jean-Marc BENZI - Bernard LIEBGOTT représenté par Alain DE GANTES - 
Patrick MAGRO représenté par Elisabeth PERRENOT-MARQUE - Patrick MENNUCCI représenté par François-Noël BERNARDI - 
René OLMETA représenté par Francis ALLOUCH - Christian PELLICANI représenté par Christine ORTIZ - Pierre PENE représenté 
par Jean AYEL - Michel PEZET représenté par Stéphane MARI - Roland POVINELLI représenté par Vincent COULOMB - Christian 
RAYNAUD représenté par Alain LAURENS - Claudine SOLERIEU représentée par Francis ALLOUCH - Claude VILLANI-LEONI 
représenté par Jean-Marc CORTEGGIANI. 

Etaients absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Pauline BANZO - Jean-Jacques BONTOUX - Bernard GUARINO - Mourad KAHOUL - Michèle LARIVIERE - Pierre-Francis 
PAOLACCI. 
 
Monsieur Le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée à la majorité 
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Monsieur le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole sur proposition du 
Commissaire Rapporteur soumet au Conseil de Communauté le rapport suivant :  
 
Comme le Budget Primitif, le Budget Supplémentaire est établi selon la nomenclature M14 pour le Budget 
Principal, ce dernier est voté par nature avec présentation fonctionnelle, et selon la nomenclature M4 pour 
les Budgets Annexes, des Services de l’Eau et de l’Assainissement, du Crématorium, du Marché d’Intérêt 
National et des Ports de Plaisance. 
 
Le Budget Supplémentaire est un budget de reports et d’ajustements. Les résultats de ce projet de 
Budget Supplémentaire sont présentés successivement en balances générales distinctes pour le Budget 
Principal et les Budgets Annexes. 
 
Ces Balances regroupent par nature le montant des dépenses et des recettes, séparant les mouvements 
réels des mouvements d’ordre. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil de Communauté de voter le Budget Supplémentaire 2007 
(Budget Principal et Budgets Annexes). 
 
Monsieur le Président propose au Conseil de Communauté d’approuver la délibération ci-après : 
 
Le Conseil de Communauté, 
 
Vu 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2000 portant création de la Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole ; 
 Le vote du Budget Primitif 2007 du 26 mars 2007 

 
 
Sur le rapport du Président,  
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 
 La nécessité pour le Conseil de Communauté de voter le Budget Supplémentaire 2007 de la 

Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, 
 
Après en avoir délibéré : 
 
Décide  
 
Article 1 : 
 
Le Budget Supplémentaire 2007 de la Communauté Urbaine est voté et arrêté aux chiffres inscrits à la 
Balance Générale du Budget Principal et à la Balance Générale des Budgets Annexes des Services de 
l’Eau et de l’Assainissement, du Crematorium, du Marché d’Intérêt National et des Ports de Plaisance; il 
s’équilibre en Dépenses et en Recettes comme indiqué ci-après : 
 
Concernant le Budget Principal : 
Section de Fonctionnement 117 081 052,99 € 
Section d’Investissement 58 314 499,91 € 
 
Concernant le Budget Eau : 
Section de Fonctionnement 13 811 778,02  € 
Section d’Investissement 12 853 591,85  € 
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Concernant le Budget Assainissement : 
Section de Fonctionnement 21 586 439,90 € 
Section d’investissement - 4 084 221,91 € 
 
Concernant le Budget Crématorium : 
Section Fonctionnement 1 004 027,49 € 
Section d’Investissement 1 775 064,53 € 
 
Concernant le Budget Ports de Plaisance : 
Section Fonctionnement 1 621 113,30 € 
Section d’Investissement 156 477,06 € 
 
Concernant le Marché d’Intérêt National 
Section de Fonctionnement 107 592,33 € 
Section d’Investissement 139 929,74 € 
 
Article 2 : 
 
Sont approuvées les modifications apportées aux Autorisations de Programme attribuées par chapitre 
pour la réalisation d’opérations nouvelles pour le budget principal et pour les budgets annexes, telles 
qu’elles figurent dans le tableau ci-dessous : 
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COMPETENCES BUDGET 
PRINCIPAL

AP VOTEES AU 
BP

AP NOUVELLES 
BS 

CUMUL

BP + BS 20 204 21 23

Gestion Interne (A) 137 280 137 280 13 728 27 456 96 096

Développement Economique, 
Social et Culturel de l'Espace 
Communautaire (B)

6 266 540 141 000 6 407 540 32 032 1 281 508 640 754 4 453 246

Aménagement de l'Espace 
Communautaire (C)

128 375 000 28 800 000 157 175 000 62 870 000 7 858 750 15 717 500 70 728 750

Equilibre de l'Habitat sur le territoire 
Communautaire (D)

10 954 000 10 954 000 10 954 000

Politique de la Ville dans la 
Communauté (E)

− − − − − − −

Gestion des services d'intérêt 
collectif (F)

5 746 000 5 746 000 574 600 1 149 200 4 022 200

Protection et mise en valeur de 
l'environement et politique du cadre 
de vie (G)

3 908 062 700 000 4 608 062 460 806 230 403 921 612 2 995 241

TOTAL GENERAL 144 432 882 40 595 000 185 027 882 74 905 166 9 370 661 18 456 522 82 295 533

COMPETENCES BUDGETS 
ANNEXES

AP VOTEES AU 
BP

AP NOUVELLES 
BS 

CUMUL

BP + BS 20 204 21 23

Budget Annexe Eau 33 969 443 1 000 000 34 969 443 3 496 944 3 496 944 27 975 555

Budget Annexe Assainissement 43 872 895 2 550 000 46 422 895 6 963 434 4 642 289 34 817 172

Budget Annexe Port 6 680 000 24 150 6 704 150 335 208 670 415 5 698 528

Budget Annexe Crematorium 1 220 000 1 220 000 122 000 61 000 1 037 000

Budget Annexe M.I.N − 220 000 220 000 − − − 220 000

TOTAL GENERAL 85 742 338 3 794 150 89 536 488 10 917 585 8 870 648 69 748 255
 

 
 
 
Le Commissaire Rapporteur 
Président Délégué de la Commission 
Finances - Administration Générale 

Pierre PENE 

Certifié conforme 
Le Président de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole 
Vice Président du Sénat 

Jean-Claude GAUDIN 
 


